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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-10-07-00007

ARRÊTÉ DU 7 OCTOBRE 2024 PORTANT

AUTORISATION DE SUSPENSION DE L'ACTIVITE

DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCES (POUR

UNE DUREE MAXIMALE QUOTIDIENNE DE 12

HEURES CONSECUTIVES) AU PROFIT DE

L'HÔPITAL PRIVE PASTEUR
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  ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE SUSPENSION DE L’ACTIVITE DE SOINS DE 

MEDECINE D’URGENCES  

  (pour une durée maximale quotidienne de 12 heures consécutives) 

  AU PROFIT  

  DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-HILAIRE  

   

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4, D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39, D 1432-43 à D 1432-53 relatifs à 

la conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité 

de médecine d’urgence ; 

 

VU le décret n°2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 
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VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 

2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences du Centre Hospitalier 

(CH) de Saint-Hilaire du Harcouët ; 

 

VU la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le CH de Saint-Hilaire, situé Place de Bretagne – 50600 Saint-Hilaire du 

Harcouët, a sollicité l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une 

autorisation de suspension de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité structure des 

urgences, sur une période a minima de 12 heures consécutives ; que l’établissement entame une 

réflexion, en concertation avec les Hôpitaux du Sud Manche autorisés à l’activité de médecine 

d’urgence sur le territoire, sur une possible transformation de sa structure d’urgence en antenne de 

médecine d’urgence ;   

 

CONSIDERANT que pour maintenir un accès, pour la population du territoire, aux soins urgents, le 

CH de Saint-Hilaire du Harcouët met en place, pendant la période de suspension d’activité du 

service des urgences, une procédure de fonctionnement en mode dégradé avec un accueil 

organisé afin de gérer les admissions directes de patients, d’assurer une continuité des soins, de 

joindre le SAMU centre 15 ou le médecin urgentiste affecté au SMUR, hors intervention, en cas 

d’urgences ou demandes d’avis médical pendant la nuit ;  

 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales et des difficultés de 

recrutements médicaux persistantes ; que le CH de Saint-Hilaire du Harcouët ne dispose pas 

d’effectifs suffisants pour garantir un fonctionnement H24 de son service des urgences ; que le CH 

de Saint-Hilaire du Harcouët a fait état à l’ARS de l’ensemble des mesures mises en œuvre afin de 

retrouver un effectif lui permettant un fonctionnement en H24 de son activité de soins de 

médecine d’urgences, modalité structure des urgences ; que le CH de Saint-Hilaire du Harcouët 

s’engage à poursuivre ses efforts pour remédier à la situation et met tout en œuvre pour maintenir 

a minima une amplitude d’ouverture d’au moins 12H consécutives diurnes ou nocturnes ; qu’en cas 

de suspension d’activité au-delà des 12H consécutives, l’établissement ne respectant plus les 

conditions de fonctionnement réglementaires des 24H ni, par dérogation, des 12H, le CH de Saint-

Hilaire du Harcouët peut se voir retirer l’autorisation de l’activité de médecine d’urgence prévue 

par l’article L.6122-13 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance des autres établissements 

disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence conforme aux dispositions 

réglementaires qui pourront être impactés par une activité d’accueil déportée vers leur structure 

d’accueil des urgences (les Hôpitaux du Sud Manche, CH de Coutances, CH de Saint-Lô) ainsi qu’au 

SAMU 50 et SDIS afin de garantir une prise en charge des patients sécurisée ; que l’organisation 

prévue a été portée à la connaissance de tous les professionnels de santé du territoire ; 

 

CONSIDERANT que le CH de Saint-Hilaire du Harcouët s’engage à effectuer une évaluation de 

l’organisation dégradée mise en place sur ces périodes ; que le CH de Saint-Hilaire du Harcouët 

devra adapter son organisation le cas échéant sur la base des retours de l’évaluation. 
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ARRETE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La demande du CH de Saint-Hilaire du Harcouët, situé Place de Bretagne – 50600 Saint-

Hilaire du Harcouët, d’autorisation de suspension de l’activité de soins de médecine d’urgences 

modalité structure des urgences sur une amplitude maximale de 12 heures consécutives jusqu’à la 

prochaine période de dépôt des demandes d’autorisation et la possibilité de faire une demande de 

transformation en antenne de médecine d’urgence. 

 

ARTICLE 2 : Le CH de Saint-Hilaire du Harcouët s’engage à mettre tout en œuvre afin d’assurer le 

fonctionnement temporaire de sa structure de médecine d’urgence sur une amplitude d’au moins 

12H consécutives a minima et d’en faire l’évaluation ; le CH de Saint-Hilaire s’engage dans le projet 

de transformation de sa structure d’urgence en antenne de médecine d’urgence en concertation 

avec les Hôpitaux du Sud Manche. 

 

En cas contraire, et en l’absence d’évaluation du fonctionnement mis en place, l’Agence régionale 

de santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la procédure de suspension de 

l’activité prévue par l’article L6122-13 du code de la santé publique.  

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du 

travail, de la santé et des solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux.  

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 

3 rue Arthur Le Duc – 14000 Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 

Caen peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, au 

CH de Granville et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Normandie. 

 

ARTICLE 6 : Le Directeur général de l’ARS Normandie ainsi que la direction du CH de Saint-Hilaire 

du Harcouët, chacun en ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 1er juillet 2024 

Le Directeur général, 

F

rançois MENGIN LECREULX   
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-07-01-00008

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE

SUSPENSION DE L'ACTIVITE DE SOINS DE

MEDECINE D'URGENCES (POUR UNE DUREE
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CONSECUTIVES) AU PROFIT DU CENTRE

HOSPITALIER DE SAINT-HILAIRE
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  ARRETE DU 7 OCTOBRE 2024 PORTANT AUTORISATION DE SUSPENSION DE L’ACTIVITE DE 

SOINS DE MEDECINE D’URGENCES  

  (pour une durée maximale quotidienne de 12 heures consécutives) 

  AU PROFIT  

  DE L’HÔPITAL PRIVE PASTEUR 

   

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4, D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39, D 1432-43 à D 1432-53 relatifs à 

la conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité 

de médecine d’urgence ; 

 

VU le décret n°2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 15 mars 2016 à effet du 15 mars 

2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences de l’Hôpital Privé 

Pasteur ; 

 

VU la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

Vu le courrier du directeur de l’établissement de l’Hôpital Privé Pasteur en date du 4 octobre 2024 

demandant l’autorisation de prolonger la suspension temporaire de l’activité aux urgences de son 

établissement de santé ; 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Pasteur, situé 58 boulevard Pasteur – 27000 EVREUX, sollicite 

l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une prolongation d’autorisation 

de suspension de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité structure des urgences, 

sur une période de 10 heures, de 22h00 à 8h00, au-delà du terme initialement prévu par l’arrêté du 

30 aout 2024 au vu des difficultés de recrutement médicaux qui persistent ; que l’établissement 

entame une réflexion, en concertation avec le Centre Hospitalier Eure-Seine, sur une possible 

transformation de sa structure d’urgence en antenne de médecine d’urgence ;   

 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales ; que l’Hôpital Privé 

Pasteur ne dispose pas à date d’effectifs suffisants pour garantir un fonctionnement H24 de son 

service des urgences ; que l’Hôpital Privé Pasteur a fait état à l’ARS de l’ensemble des mesures mises 

en œuvre afin de retrouver un effectif lui permettant un fonctionnement en H24 de son activité de 

soins de médecine d’urgences, modalité structure des urgences ; que l’Hôpital Privé Pasteur met 

tout en œuvre pour maintenir a minima une amplitude d’ouverture d’au moins 12H consécutives 

diurnes ; qu’en cas de suspension d’activité au-delà des 12H consécutives, l’établissement ne 

respectant plus les conditions de fonctionnement réglementaires des 24H ni, par dérogation, des 

12H, l’Hôpital Privé Pasteur peut se voir retirer l’autorisation de l’activité de médecine d’urgence 

dans les conditions prévues à l’article L.6122-13 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que pour maintenir un accès aux soins urgent pour la population du territoire, 

l’Hôpital Privé Pasteur a mis en place une procédure de fonctionnement en mode dégradé avec 

une ouverture de son service des urgences permettant des prises en charge de 8h00 à 22h00 ; 

qu’en outre, un accueil est organisé de 22h à 8h afin de gérer les admissions directes de patients, 

d’assurer une continuité des soins, de joindre le SAMU centre 15 en cas d’urgences ou demandes 

d’avis médical la nuit ;  

 

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance de l’établissement du 

territoire d’Evreux disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence 

conforme aux dispositions réglementaires (Centre Hospitalier Eure Seine) et du SAMU 27 et SDIS 

afin de garantir une prise en charge et orientation des patients sécurisées ; que l’organisation 

prévue a été portée à la connaissance de tous les professionnels de santé du territoire notamment 

les transporteurs sanitaires notamment les transporteurs sanitaires ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Pasteur s’engage à maintenir ses lignes de permanence de soins 

mobilisables par le SAMU en accès direct selon des critères et situations prédéfinis en concertation 

avec les praticiens libéraux ; 
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CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Pasteur s’engage à poursuivre l’évaluation de l’organisation 

dégradée mise en place sur cette période ; qu’au regard des dernières résultats, l’organisation mise 

en place a fait preuve d’efficacité ; que l’impact sur le CHES reste mesuré et que la collaboration 

entre les deux structures est fluide ; que l’Hôpital Privé Pasteur devra adapter son organisation le 

cas échéant sur la base des prochains retours de l’évaluation. 

 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La demande de l’Hôpital Privé Pasteur, situé 58 boulevard Pasteur – 27000 EVREUX, de 

prolongation d’autorisation de suspension de son activité de soins de médecine d’urgences, 

modalité structure des urgences, sur une période de 10 heures, de 22h à 8h00, au-delà du terme 

initialement prévu par l’arrêté du 30 août 2024, jusqu’à la prochaine période de dépôt des dossiers 

d’autorisation d’activité de médecine d’urgence et la possibilité de faire une demande de 

transformation se sa structure d’urgence en antenne de médecine d’urgence. 

 

ARTICLE 2 : L’Hôpital Privé Pasteur s’engage à mettre tout en œuvre afin d’assurer le 

fonctionnement temporaire de sa structure de médecine d’urgence sur une amplitude d’au moins 

12H consécutives a minima et d’en poursuivre l’évaluation ; l’Hôpital Privé Pasteur s’engage dans un 

projet de transformation de sa structure d’urgence en antenne de médecine d’urgence en 

concertation avec le Centre Hospitalier Eure Seine. 

 

En cas contraire, et en l’absence d’évaluation de son fonctionnement en H12 a minima, l’Agence 

régionale de santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la procédure de 

suspension de l’activité dans les conditions prévues à l’article L6122-13 du code de la santé 

publique.  

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du 

Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis 

au 53 avenue Gustave Flaubert – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal 

Administratif de Rouen peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de 

Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

l’Hôpital Privé Pasteur et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Normandie 
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ARTICLE 6 : Le Directeur général de l’ARS Normandie, le Directeur Départemental de l’ARS dans 

l’Eure ainsi que le directeur de l’Hôpital Privé Pasteur, chacun en ce qui le concerne, sont chargés 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Région 

 

 

 

Fait à Caen, le 7 octobre 2024 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX   
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